
Par courrier :
Conseil régional du Centre
Direction de l’Apprentissage
Pôle Aides aux employeurs d’apprentis
9 rue Saint-Pierre-Lentin
45041 ORLÉANS cedex 1
Par fax : 
02 38 70 35 83
Par mail :
primes-apprentissage@regioncentre.fr 

Par téléphone : 
tous les matins du lundi au vendredi 
de 9h30 à 12h30
• �responsable du pôle : 02 38 70 34 04
• �suivi administratif du dossier et  

organisation générale du dispositif :  
02 38 70 25 18

• �suivi financier : 02 38 70 27 58 
 ou 02 38 70 25 66 

(Précisez pour chaque requête, le numéro du 
contrat d’apprentissage ainsi que les nom et  
prénom de votre apprenti.)

« Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à indemniser les employeurs d’apprentis.  
Conformément à la loi « Informatique et libertés » du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux  
informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous  
concernant, veuillez vous adresser par mail à Info-cnil@regioncentre.fr » 

Où s'adresser ?

Vous pouvez également télécharger le cadre d’intervention de l’Indemnité Compensatrice 
Forfaitaire ou vous renseigner sur : www.regioncentre.fr - rubrique Éducation Formation

Pour tout renseignement concernant votre dossier, le pôle Aides aux employeurs d’apprentis est 
à votre disposition :

Que devient la prime en cas de rési-
liation du contrat d’apprentissage  
au cours de l’année de formation ?
• �Le Soutien à l’Effort de Formation et ses 

majorations pour l’année considérée sont 
versés au prorata des heures de formation 
dispensées au CFA.

• �Les cas de rupture prévus à  
l’article R.6243-4 du Code du Travail ne 
donnent lieu à aucun versement.

• �La majoration de 500 € pour la formation 
du maître d’apprentissage reste cependant 
acquise si elle a été suivie. 

Que devient la prime en cas de rési-
liation du contrat d’apprentissage 
après l’année de formation ?
Le Soutien à l’Effort de Formation et ses  
majorations pour l’année considérée vous 
seront versés sous réserve de l’assiduité  
de votre apprenti aux enseignements prévus 
pour le diplôme préparé.

Quelles incidences si mon apprenti 
change de CFA ?
Le second CFA de votre apprenti attestera de 
l’assiduité de celui-ci (sauf si le changement 
de CFA intervient à l’issue de l’année de  
formation considérée).

Quelles incidences en cas de  
changement d’employeur dans  
le cadre de l’article L1224-1  
(vente, fusion) du Code du Travail ?
Le Soutien à l’Effort de Formation et ses  
majorations pour l’année considérée sont 
versés à chaque employeur au prorata des 
heures de formation dispensées au CFA.
La majoration de 500 € pour la formation 
du maître d’apprentissage reste cependant 
acquise si elle a été suivie.

Le contrat d’apprentissage doit-il être  
modifié par avenant ?
Contactez au plus vite votre Chambre consu-
laire ou Unité Territoriale qui établira un 
avenant au contrat.

Vous avez changé de coordonnées 
bancaires ?
Veillez à envoyer le nouveau RIB de votre  
établissement au Conseil régional du Centre.

Vous avez reçu une notification de 
refus de versement ou d’ordre de  
reversement de l’Indemnité  
Compensatrice Forfaitaire ?
Vous avez 2 mois à compter de la date de 
la réception de la notification pour effectuer 
un recours gracieux auprès du Président  
du Conseil régional du Centre.

EMPLOYEURS
QUELQUES CONSEILS PRATIQUES

LES AIDES
aux employeurs d’apprentis

Charpentier

Ingénieur réseaux

BoulangèreOpticien

Pour plus d’informations
www.regioncentre.fr
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« Tout changement de situation (déménagement entreprise, changement de gérant, de formation, de 
CFA, etc.), ainsi que les ruptures de contrat doivent obligatoirement être signalés à votre Chambre 
Consulaire ou Unité Territoriale pour l’établissement d’un avenant ou d’une résiliation ».



BÉnÉficiaires 
Les bénéficiaires de l’Indemnité Compen-
satrice Forfaitaire sont les entreprises  
et les établissements des entreprises  
implantés en région Centre et recrutant 
des apprentis à compter du 1er juin 2010. 
Les  personnes morales de droit public, 
non industrielles et non commerciales,  
n’en bénéficient pas. Cependant, seuls  
les employeurs publics recrutant des  
apprentis dans le secteur sanitaire et  
social sont éligibles à l’Indemnité  
Compensatrice Forfaitaire (liste des  
formations disponibles sur le site de  
la Région Centre).

ModalitÉs
• �Vous n’avez aucune démarche parti-

culière à faire pour le calcul de votre 
Indemnité Compensatrice Forfaitaire.  
La Région Centre se base sur le contrat 
d’apprentissage enregistré et transmis 
par votre Chambre consulaire ou Unité 
Territoriale, pour son calcul. 

• �Une notification d’ouverture des droits 
à l’Indemnité Compensatrice Forfaitaire 
vous est alors envoyée.

Type d,aide
L’Indemnité Compensatrice Forfaitaire se 
compose d’une indemnité de Soutien à 
l’Effort de Formation et de majorations 
éventuelles.

Montant du Soutien À  
L’EFFORT de Formation  
de base : 1 000 €
• ��Pour chaque année scolaire du cycle de 

formation préparé par votre apprenti. 
• �Pour soutenir et accompagner votre  

entreprise dans son effort de formation. 

Les majorations au Soutien 
À l, Effort de Formation :
Elles peuvent être accordées chaque année 
au vu de la situation de votre apprenti. 

chaque année du cycle de formation, dès lors 
que toutes les informations nécessaires au 
paiement ont été correctement transmises 
(RIB, attestations CFA) puis contrôlées par 
le Pôle Primes aux employeurs.

La condition de versement du  
Soutien a l,Effort de Formation et 
ses majorations : l,assiduité de votre 
apprenti au CFA
Le Soutien à l’Effort de Formation et  
les majorations accordées vous seront 
versés sous réserve de l’assiduité de  
votre apprenti au centre de formation.
L’assiduité est attestée par le directeur  
de l’établissement, confirmant qu’il y a :
• �Moins de 15 % d’absences irrecevables 

au centre de formation par rapport à  
l’horaire de formation inscrit au contrat 
d’apprentissage, le Soutien à l’Effort de 
Formation et les majorations accordées 
vous seront versés.

Néanmoins, le Conseil régional du Centre, 
peut, sur saisine du CFA et au vu des 
pièces du dossier, refuser l’attribution  
des primes. 
• �Au-delà de 15 % d’absences irrecevables au 
CFA par rapport à l’horaire de formation  
inscrit au contrat d’apprentissage, le Soutien 
à l’Effort de Formation et les majorations  
accordées ne vous seront  pas versés.

NB : La majoration de 500 € pour la formation 
du maître d’apprentissage reste cependant 
acquise si elle a été suivie.

La notion d,absences recevables aux 
enseignements délivrés au CFA
Les absences recevables sont : 
• �arrêt de travail (maladie, congé maternité, 

accident), 
• �convocation officielle, 
• �grèves des transports publics, 
• �examens, 
• �congés pour événements familiaux,
• �cas de force majeure (ex : intempéries, etc.)
• �formations professionnelles exceptionnelles 

organisées au sein de l’entreprise (avec  
accord de l’établissement de formation)

Toute autre absence sera considérée 
comme irrecevable. 
La retenue en entreprise lors des sessions 
de formation au CFA est une absence  
irrecevable.
Au-delà de 30 % d’absences recevables au 

CFA par rapport à l’horaire de formation  
inscrit au contrat d’apprentissage, le Soutien 
à l’Effort de Formation et les majorations 
accordées ne vous seront  pas versés.

Cas de non-versement et de reversement 
Conformément à l’article R.6243-4 du  
Code du Travail, l’Indemnité Compensatrice 
Forfaitaire n’est pas due et doit être reversée 
dans les cas suivants : 
- �Rupture par le Conseil des Prud’hommes 

aux torts de l’employeur,
- �Rupture durant les 2 premiers mois par 

l’une ou l’autre des parties,
- �Non-respect par l’employeur des  

obligations prévues aux articles L.6223-2, 
L.6223-3 et L.6223-4,

- �Décision d’opposition d’engagement  
d’apprentis en application de l’article 
L.6225-1,

- �Rupture dans le cas du second alinéa de 
l’article L.6225-5.

Majoration pour l'accueil d'apprentis 
en petites entreprises : 900 € 
(1re année de formation uniquement)
• �Votre apprenti a moins de 26 ans et 

ne possède aucun diplôme ou est  
détenteur d’un CAP, BEP ou autres titres 
ou diplômes équivalents de niveau V.

• �Les employeurs publics ne sont pas  
éligibles à cette majoration.

• �L’effectif de votre entreprise ne doit pas 
être supérieur à 20 salariés à la date de 
signature du contrat d’apprentissage.

• �Les avenants aux contrats de type 3.2 
(prolongation handicap) et 3.3 (prolon-
gation échec examen) n’ouvrent pas droit 
à la majoration pour l’accueil d’apprentis 
en petites entreprises.

Majoration pour l'élévation des  
niveaux de qualification au sein  
des petites entreprises : 500 €
• �Votre apprenti prépare une formation  

de niveau IV (BAC PRO, BE, BP, BTM, etc.), 
III (BAC +2), II (BAC +3 ou 4) ou I (BAC +5).

• �L’effectif de votre entreprise ne doit pas 
être supérieur à 20 salariés à la date de 
signature du contrat d’apprentissage. 

• ��Les employeurs publics ne sont pas  
éligibles à cette majoration.

Majoration pour encourager l'accueil  
de jeunes en difficulté d'insertion  
professionnelle : 500 €
• �Votre apprenti a moins de 20 ans. 
• ��Votre apprenti est sorti du système 

scolaire sans avoir suivi tout ou partie 
d’une formation qualifiante.

Pour être éligible, l’apprenti doit être issu 
des niveaux de formations suivants :
* �niveau 6 : sortie de 3e ou abandon de 

classes de CAP ou de BEP avant l’année 
terminale

* �niveau 7 : sortie de CPA, CLIPA ou de 
collège avant la 3e

• �Votre apprenti prépare un CAP.

Majoration pour développer l'appren-
tissage deuxième chance : 1 200 €
• �Votre apprenti a 20 ans et plus. 
• �Votre apprenti est sorti du système 

scolaire sans avoir suivi tout ou partie 
d’une formation qualifiante. 

Pour être éligible, l’apprenti doit être issu 

des niveaux de formations suivants :
*�niveau 4 : sortie des classes de Terminales 
du second cycle long ou abandon des études 
supérieures avant le niveau III (niveau 4)

*�niveau 5 : sortie de l’année terminale de 
CAP ou de BEP ou abandon de la scolarité du  
second cycle long avant la classe de Terminale 
(niveau 5)

*�niveau 6 : sortie de 3e ou abandon de 
classes de CAP ou de BEP avant l’année 
terminale

*�niveau 7 : sorties de CPA, CLIPA ou de 
collège avant la 3e

• �Votre apprenti prépare une formation de  
niveau V (CAP, BEP, etc.)

Majoration pour le secteur sanitaire 
et social : 500 €
• �Votre apprenti prépare un titre ou un 

diplôme relevant du secteur sanitaire 
et social (liste des métiers annexée  
au cadre d’intervention de l’Indemnité 
Compensatrice Forfaitaire disponible 
sur www.regioncentre.fr)

Majoration pour la formation de 
jeunes filles dans des métiers  
traditionnellement masculins : 500 €
Votre apprentie prépare un métier 
traditionnellement masculin (liste des 
métiers annexée au cadre d’intervention  
de l’Indemnité Compensatrice Forfaitaire  
disponible sur www.regioncentre.fr).

Majoration pour la formation des 
maîtres d,apprentissage à leurs 
missions tutorales : 500 €  
(1re année de formation uniquement)
• Votre entreprise a 11 salariés maximum.
• �Le droit ouvert par entreprise est limité à 

une formation tous les 5 ans. 
La formation est à effectuer pendant la  
première année du contrat d’apprentissage 
auprès d’un organisme obligatoirement  
implanté en région Centre et agréé par le 
Conseil régional du Centre. Pour plus de  
renseignements, contactez le Centre de  
formation de votre apprenti, votre Chambre 
consulaire ou votre branche professionnelle.

Période de versement 
Le versement du Soutien à l’Effort de Formation 
et de ses majorations intervient à l’issue de 


